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n° 121 197 du 20 mars 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 octobre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 20 décembre 2013.

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 février 2014.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me F. ZEGBE ZEGS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 29 janvier 2014 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a averti le

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »),

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire adjoint »).

3. La requérante, de nationalité congolaise (République démocratique du Congo - RDC), déclare qu’elle

est sympathisante de l’UDPS (Union pour la Démocratie et le Progrès Social) et que son oncle, au

domicile duquel elle vivait à Kinshasa, était un membre actif de ce parti. Le 10 mars 2013, elle a

participé à la marche vers l’aéroport organisée pour accueillir E. Tshisekedi, le leader du parti, de retour

d’Afrique du Sud. Les forces de l’ordre ont rapidement dispersé les manifestants et ont lancé des gaz

lacrymogènes ; étant enceinte, la requérante s’est évanouie. Après avoir été hospitalisée, elle a été

hébergée par F., la fiancée de son oncle. Le 15 avril 2013, cette dernière a accompagné la requérante à

son domicile ; arrivées sur place, elles ont constaté que la maison de l’oncle avait été saccagée et elles

ont appris que ce dernier était porté disparu depuis le 10 mars 2013, jour de la manifestation. Apeurée,

la requérante est retournée chez F.. Dans la soirée du 26 avril 2013, alors que la requérante et la

fiancée de son oncle assistaient à une veillée de prières, cette dernière a été informée qu’elles étaient

toutes deux recherchées. Après s’être cachée, la requérante a quitté son pays d’origine le 12 mai 2013.

4. Le Commissaire adjoint rejette la demande d’asile de la requérante en raison de l’absence de

crédibilité de son récit. Il relève à cet effet des imprécisions, des méconnaissances, des contradictions

et des incohérences dans ses déclarations concernant ses activités politiques et celles de son oncle

pour l’UDPS, sa participation à la manifestation du 10 mars 2013, la manière dont la fiancée de son

oncle et elle-même ont été informées qu’elles étaient recherchées, la circonstance que les autorités

n’ont entamé des recherches à leur encontre qu’un mois et demi après la manifestation du 10 mars

2013, la manière dont les forces de l’ordre ont eu connaissance de l’adresse de F. ainsi que le montant

du voyage de la requérante vers la Belgique ; le Commissaire adjoint considère que l’absence de

crédibilité du récit de la requérante est renforcée par son ignorance des démarches entreprises par F.

pour retrouver son oncle et des recherches menées à son encontre ainsi que par son désintérêt quant

au sort de la fiancée de son oncle.

5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif. Il estime toutefois que les reproches adressés à la requérante d’ignorer pourquoi les

autorités n’ont entamé des recherches à son encontre et à celle de F. qu’un mois et demi après la

manifestation du 10 mars 2013 et comment les forces de l’ordre ont eu connaissance de l’adresse de F.,
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d’une part, et de se contredire sur le montant de son voyage vers la Belgique, d’autre part, ne sont pas

pertinents ; le Conseil ne s’y rallie dès lors pas.

6. La partie requérante critique la motivation de la décision ; elle estime que son récit est crédible.

7. Le Conseil rappelle d’emblée que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire adjoint, en cas de rejet de la demande,

consiste à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec

raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine : en l’espèce, la question pertinente

revient à apprécier si la requérante peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des

informations qu’elle communique, qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de

retour dans son pays.

8. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux qu’il ne fait pas siens, et

qu’elle ne fournit aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le

bienfondé de la crainte qu’elle allègue.

8.1 Ainsi, s’agissant de ses activités politiques et de celles de son oncle ainsi que de sa participation à

la manifestation du 10 mars 2013, la requérante se borne à répéter succinctement les propos qu’elle a

tenus à l’audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissariat général ») et à avancer des explications factuelles (requête, pages 4 et 5), sans

toutefois rencontrer concrètement les imprécisions, méconnaissances et contradictions relevées par la

décision ni fournir aucun élément susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle invoque, explications

qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil, lequel considère que le Commissaire adjoint

a raisonnablement pu conclure que les lacunes et les incohérences dans les déclarations de la

requérante mettent en cause la crédibilité de son récit et, partant, le bienfondé de sa crainte.

8.2 Ainsi encore, la partie requérante reproche au Commissaire adjoint de ne pas avoir tenu compte de

tous les éléments de la cause (requête, page 5) sans cependant indiquer les éléments qu’il aurait omis

de prendre en considération. Cet argument n’est dès lors pas recevable.

8.3 Ainsi encore, le Conseil observe que la requête ne rencontre pas concrètement les dépositions

contradictoires de la requérante entre le questionnaire auquel elle a répondu à l’Office des étrangers et

son audition au Commissariat général, concernant la manière dont la fiancée de son oncle et elle-même

ont été informées qu’elles étaient recherchées. La partie requérante semble, de manière générale,

mettre en cause la valeur et la fiabilité dudit questionnaire (requête, pages 6 et 7).

A cet égard, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 51/10 de la loi du 15 décembre 1980 « le

ministre ou son délégué accuse réception de la demande d'asile […] et consigne les déclarations de

l'étranger relatives à son identité, son origine et son itinéraire, et ses réponses à un questionnaire

concernant les motifs qui l'ont conduit à introduire une demande d'asile ainsi que les possibilités de

retour dans le pays qu'il a fui.

Cette déclaration et le questionnaire doivent être signés par l'étranger. S'il refuse de signer, il en est fait

mention sur la déclaration ou sur le questionnaire et, le cas échéant, il est également fait mention des

raisons pour lesquelles il refuse de signer. Cette déclaration et ce questionnaire sont immédiatement

transmis au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le ministre ou son délégué constate en même temps si l'étranger séjourne de manière régulière dans le

Royaume ou non ».
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Ce questionnaire peut être considéré, d’après les travaux préparatoires de la loi, comme un document

préparatoire à l’audition auprès du Commissariat général (Projet de loi, Exposé des motifs, Doc. parl.,

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2478/001, pp.99-100). Dans ce cadre particulier et à condition qu’il

soit tenu compte du caractère succinct du questionnaire, il ne peut pas être reproché à la partie

défenderesse de s’être emparée de contradictions apparues à la comparaison du contenu de ce

questionnaire avec les propos développés au cours de l’audition devant ses services. Le Conseil conclut

que ledit questionnaire fait partie intégrante du dossier administratif de sorte qu’il peut être utilisé dans

l’examen de la crédibilité de la requérante s’il rend compte de contradictions importantes portant sur des

faits majeurs de sa demande d’asile. Le Conseil note encore que ce document, s’il mentionne

effectivement être destiné à préparer l’audition par les services de la partie défenderesse, n’en

comporte pas moins l’avertissement très clair que l’intéressé qui le complète doit y dire la vérité et que

des déclarations fausses ou inexactes pourront entraîner le refus de sa demande d’asile.

En tout état de cause, la partie requérante ne rencontre pas concrètement la divergence qui lui est

reprochée à cet égard.

8.4 En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée, autres que ceux

auxquels il ne se rallie pas, portent sur les éléments essentiels du récit de la requérante et qu’ils sont

déterminants, suffisant, en effet, à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité de son récit et du

bienfondé de sa crainte.

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire.

D’une part, elle n’invoque pas à l’appui de sa demande de la protection subsidiaire des faits différents

de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà

jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces

événements ne sont pas établis, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

en RDC la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

D’autre part, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre

argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région de

Kinshasa, ville où la requérante est née et a vécu pendant de nombreuses années jusqu’au départ de

son pays, correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces du dossier

administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mars deux mille quatorze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


